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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 8 juillet 2011  
(OR. en) 

  

12505/11 
 
 
 
 

  
OJ/CONS 47 
ECOFIN 504 

 
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
de la: 3105ème session du CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 

(Affaires économiques et financières) 
  
date: Bruxelles, mardi 12 juillet 2011 (10 heures) 
 
 

1. Adoption de l'ordre du jour 
 
 

Activités non législatives 
 
2. Tests de résistance des banques et mécanismes de soutien (session restreinte) 

- Échange de vues 
doc. 12299/11 EF 98 ECOFIN 478  

 
 
3. Approbation de la liste des points "A" 

doc. 12507/11 PTS A 71 
 
 
4. Présentation du programme de travail de la présidence polonaise1 

- Débat public 
doc. 12303/11 ECOFIN 480 

 

                                                 
1 Débat public – en application de l'article 8, paragraphe 4, du règlement intérieur du Conseil. 
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5. Pacte de stabilité et de croissance (session restreinte) 
a) Décision du Conseil abrogeant la décision sur l'existence d'un déficit excessif 

en Finlande 
doc. 12340/11 ECOFIN 484 UEM 232  

12344/11 ECOFIN 485 UEM 233  
 

b) Conséquences de la situation économique pour la surveillance budgétaire et les 
procédures concernant les déficits excessifs  

doc. 12359/11 ECOFIN 489 UEM 237 
 
 
6. Suivi de la réunion des suppléants du G20 à Paris les 9 et 10 juillet 2011 

- Échange de vues 
 
 
7. Suivi du Conseil européen des 23 et 24 juin 2011 
 
 
8. Directive sur la fiscalité de l'épargne: mandat de négociation 

- Présentation par la Commission 
doc. 11813/11 FISC 92 CH 17 FL 10 MC 4 

AND 7 SM 3      RESTREINT UE 
 
 
9. Divers 
 
 

Délibérations législatives 
 
10. Approbation de la liste des points "A" 

doc. 12506/11 PTS A 70 
 

° 
°  ° 

p.m. 
 
Lundi 11 juillet 2011 
 
14 h 45 Signature du traité sur le mécanisme européen de stabilité  
15 h 00 Eurogroupe 
 
Mardi 12 juillet 2011 
 
9 h 00 Petit-déjeuner 
10 h 00 Session du Conseil ECOFIN 
13 h 00 Déjeuner 

- 11ème réunion ministérielle sur la Facilité euro-méditerranéenne d'investissement 
et de partenariat (FEMIP) 

 
____________ 


